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Présentation 
Présentation d’ATV Voyages 

Avantages de partir avec ATV Voyages 

Informations  générales 

espagne
Programme type Santander

Programme type Salamanque

Programme type Grenade

Programme type Alicante

Programme type Valence

Programme type Tarragone

Programme type Barcelone

Tarifs (sans transport)

Séjours linguistiques d’été à Grenade

angleterre

Irlande

Programme type Bristol, Cardiff, Londres
Programme type Manchester, Liverpool, York, Leeds, Oxford
Tarifs (sans transport)

Programme type Cork
Programme type Dublin
Programme type  Galway

Séjours linguistiques d’été à Galway
Tarifs (sans transport)

Plus de détails...
Témoignages
Contact

ATV VOYAGES - scolaire@cosmos-voyages.fr - 02 41 24 68 30 - www.atv-voyages.fr - 56 rue volney 49000 angers



Depuis presque 40 ans, ATV Voyages est le spécialiste des voyages

scolaires en Espagne — et désormais, cap aussi sur l’Irlande et l’Angleterre !

Notre priorité absolue : votre satisfaction et celle de vos élèves.

 Nous concevons des programmes de qualité, personnalisés selon vos

envies : visites culturelles, durée du séjour, choix du transport… tout est

pensé pour que votre voyage soit unique. Et bien sûr, nous vous garantissons

une réponse rapide et le meilleur rapport qualité-prix.

Sur place, nos correspondants locaux – partenaires fidèles depuis de

nombreuses années (on ne change pas une équipe qui gagne !) – veillent à

ce que tout se déroule parfaitement, avant, pendant et après votre séjour.

 Nos familles d’accueil, sélectionnées avec soin, offrent un cadre

accueillant et sûr pour vos élèves.

Que vous partiez en Espagne, en Irlande ou en Angleterre, tous nos séjours

sont possibles en 3, 4 ou 5 (voire +) nuits sur place, avec hébergement en

famille d’accueil ou auberge de jeunesse (Angleterre).

Alors, prêts à vivre une nouvelle aventure linguistique et culturelle ?

Contactez nous dès aujourd’hui !

 Nous serons ravis de créer, avec vous, le programme sur mesure qui fera de

votre voyage une expérience inoubliable.

Santander

SARL COSMOS - Code APE 7911 Z 
Garantie APST - Siret 330 150 160 000 43 
RCS Angers B 330 150 160
RCP hiscox
IM 049 11 00 14

ATV Voyages
56 rue volney - 49000 angers
02 41 24 68 30 
scolaire@cosmos-voyages.fr

Chère professeure, cher professeur ;

Hasta luego / see you soon !
 L’équipe d’ATV Voyages



250 € de remise sur
votre séjour pour le

parrainage d’un nouvel
établissement scolaire 

300 € de remise sur
votre séjour si vous
partez avec deux

autocars de 49 élèves 

300 € de remise sur
votre séjour pour
l’organisation de

deux séjours au sein
du même

établissement

ESPAGNE : 
Maximum de

déjeuners dans les
familles pour une
totale immersion 

49ème élève gratuit si
l’acompte est versé

avant le 15 novembre Enveloppe de 250 €
pour les dépenses

éventuelles lors du séjour

Haute saison de mi
mars à fin mai -

Remise de 500 € par
groupe appliqué sur

tous les séjours basse
saison

-30% du montant du
voyage pour les familles
en difficulté financière

Maximum 2 pour 
un groupe de 49 élèves

Hors prestations aériennes
Sur justificatif

Une fois le dossier soldé

300 € de remise
fidélité dès votre

second séjour avec
ATV Voyages 

Les avantages 
avec atv voyages 

ATV VOYAGES - scolaire@cosmos-voyages.fr - 02 41 24 68 30 - www.atv-voyages.fr - 56 rue volney 49000 angers
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Réussir son voyage scolaire sereinement avec ATV Voyages
Depuis 1989, ATV Voyages propose des séjours scolaires en Espagne. Plus de 35 ans d’expérience sont
à votre service pour vous proposer des prestations de qualité. L’agence est immatriculée au registre des
opérateurs de voyages et de séjours. 
Afin de bénéficier des meilleures conditions d’accueil, nous vous conseillons de programmer votre
séjour scolaire en basse saison, soit avant mars ou après mai. Nous vous préconisons de nous
communiquer les dates de votre séjour le plus tôt possible, afin de vous garantir la faisabilité de votre
projet pédagogique.
Au fur et à mesure de cette brochure, nous vous proposerons des programmes types par destination.
Toutefois, ces programmes sont modifiables selon vos goûts, votre programme scolaire, vos envies. Nous
nous adaptons à chacune de vos demandes. Nous ferons toujours le maximum pour vous satisfaire.

infos générales - atv voyages 

les étapes pour Réussir son voyage scolaire sereinement avec ATV Voyages
1 - Choisir le lieu de son voyage, les dates, la durée et l’effectif pour nous faire votre demande de devis
la plus précise possible. 
2 - C’est à vous de jouer : diffusion de votre projet auprès des élèves et des familles, de votre chef
d’établissement, de vos collègues... 
3 - Le projet est validé / voté au Conseil d’Administration : c’est parti ! Confirmation de votre réservation
auprès de notre agence. 
4 - Envoi du contrat de voyage, de la facture d’acompte (d’un montant de 30% du prix du voyage) ainsi
que des dossiers pédagogiques et des documents d’aide à la préparation du voyage. 
5 - Réception du contrat de voyage signé et du versement de l’acompte.
6 - Environ 2 mois avant le départ : envoi de la facture de solde. Réception de la liste nominative des
élèves et des professeurs mentionnant les sexes de chacun, les allergies alimentaires / régimes
particuliers / soucis médicaux / éventuelles phobies, les numéros de téléphone des parents d’élèves et
des professeurs. 
7 - Versement du solde du séjour au moins un mois avant le départ du voyage.
8 - Envoi de la répartition des élèves dans les familles à compléter. Quelques jours avant le départ, envoi
des documents (programme, instructions,...) et billets d’entrées nécessaires au séjour. 

Puis, c’est parti pour le voyage !
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infos générales - atv voyages 
Nos programmes peuvent être réalisés en autocar ou en avion ou autreS. 

AUTOCAR 
En vertu de la législation en matière de transport
d’autrui (amplitude et temps de conduite des
conducteurs), nous pouvons être amenés à mettre
en place un relais de 2 à 3 conducteurs. 
Le groupe est pris en charge au départ de
l’établissement. L’autocar est à la disposition du
groupe pendant toute la durée du séjour selon
votre programme. 
Le transporteur prend à sa charge le
remplacement de l’autocar en cas d’incident ou
d’accident mécanique. Toute dégradation de
l’autocar est à la charge du groupe, de la
personne responsable ou des parents de
l’enfant mineur. Dans ce cas, un constat est
demandé par le conducteur. 

Pour votre confort et votre sécurité, les
conducteurs sont logés à l’hôtel. Un chauffeur
bien reposé, c’est l’assurance d’un séjour sans
couacs. 

Tout programme nécessitant des
modifications de circuits avec des kilomètres
supplémentaires entraînera un ajustement
tarifaire. 
En raison de l’augmentation incessante du cours
du pétrole, les devis pourront être revus en cours
d’année et une facture complémentaire pourra
vous être adressée à la fin du séjour. 

avion
Pour toutes les destinations, nous pouvons nous
charger de la réservation des vols auprès de
compagnies régulières ou low cost. 

Le tarif peut être réévalué à la hausse entre la
date de réalisation du devis et la date du
règlement. 

Le paiement des vols doit être effectué en totalité
avant la validation de la réservation auprès de la
compagnie aérienne. 
le programme pourra être modifié en fonction des
horaires des vols. 

Formalités 
Merci de bien vérifier avec vos élèves et les
familles que chacun possède sa carte d’identité
ou son passeport valide, une autorisation de
sortie du territoire à se procurer sur internet ou
auprès de la mairie et une carte européenne à
retirer auprès de la caisse d’assurance maladie. 
Pour les élèves d’origine étrangère, nous les
invitons à se renseigner dès que possible auprès
de l’ambassade ou du consulat du pays visité afin
de prendre les dispositions nécessaires. 
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infos générales - atv voyages 
modalités de règlement

Un acompte de 30% du montant total est
demandé à la réservation du groupe,
accompagné du contrat signé par le chef
d’établissement. 
Sans cet acompte, la réservation de l’autocar,
des familles ainsi que des visites ne peut être
garantie. 
Le solde est à régler au moins un mois avant le
départ du voyage. 
Concernant tous les programmes, l’ordre des
visites mentionnées initialement peut être
modifié en fonction des réservations
définitives et des impératifs locaux (travaux,
fermetures des sites...). 

Les familles 
Nos familles d’accueil sont sélectionnées avec soin par nos correspondants locaux. Les élèves sont logés
par 2 - 3 ou 4 maximum dans les familles, en fonction des dates choisies et des réservations déjà
existantes. En effet, les familles sont de plus en plus sollicitées par les nombreux organismes sur le
marché. Nous nous engageons à faire notre maximum pour favoriser les petits groupes dans les
familles.

Attention : la semaine Sainte en Espagne peut entraîner d’importantes perturbations pour les
réservations des visites ainsi que pour l’hébergement en famille. Il est possible qu’ATV Voyages vous
demande de faire quelques groupes de 4 voire même très rarement de 5 sur les semaines de forte
affluence. 

Sauf demande contraire et donc accord préalable (facture), les familles accompagnent les élèves du
point de rencontre du premier jour jusqu’à leur maison ou appartement, puis les élèves feront ensuite le
trajet en autonomie. 

assurance annulation et multirisque
Par défaut, nous ajoutons à nos devis notre
assurance annulation option platine + annulation
totale du groupe +  interdiction ministérielle de
voyager + assistance rapatriement. Libre à votre
établissement de préférer souscrire à une autre
assurance, la nôtre étant une proposition. 

Si l’assurance assistance rapatriement n’est pas
souscrite auprès d’ATV Voyages, les parents ou
l’établissement scolaire s’engagent à nous fournir
une attestation personnelle ou de groupe
souscrite auprès de leur propre assureur. 
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infos générales - atv voyages 
Les repas

Nous vous accueillons dès le petit-déjeuner du jour 2 sur toutes nos destinations (sauf demande
contraire). 

Pour l’Espagne : des déjeuners en famille vous sont proposés à Santander, Salamanque, Grenade dans
la mesure du possible pour favoriser la pratique de la langue dans les familles hôtesses. 

Nous vous fournissons pour chaque destination le dîner pique-nique du retour. 
Nous pouvons aussi vous réserver les repas dans les cafétérias sur les trajets aller et retour, sur demande.

selon votre demande, nos devis comprennent ... 
Le transport en autocar grand tourisme aller retour + autocar sur place pour la formule avec transport
en autocar. 

Le transport en avion aller retour + autocar sur place ou transport en commun pour la formule
transport en avion. 

L’hébergement en famille d’accueil en pension complète du petit-déjeuner ou déjeuner du jour 2
(selon programme) jusqu’au dîner du jour du retour. 

Pour l’Espagne : Un accompagnateur espagnol durant tout le séjour (sauf à Barcelone et Tarragone).
S’adresse au groupe en espagnol ou en français . Possibilité de ne pas prendre cette option. 

Un dossier pédagogique pour chaque destination : vous servira de support pour élaborer votre propre
carnet de voyage. Nous vous envoyons aussi un Quizz de culture générale pour occuper vos élèves
durant le temps du trajet et un Rallye photo pour chaque destination. 

Une assistance 24h/24h pendant votre séjour. Nous sommes disponibles depuis la France pour tout
besoin éventuel.  Nous nous engageons sur notre réactivité durant l’organisation de votre séjour et à
répondre à vos demandes en moins de 48 heures. 



ATV Voyages
56 rue volney - 49000 angers

02 41 24 68 30 
scolaire@cosmos-voyages.fr

Hasta

pronto

España

Barcelone

Valence

Salamanque

tarragone
L’Espagne

Grenade

Alicante

Santander

ATV Voyages



Voyage scolaire à Santander

Jour 1 : 
RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Nuit dans l’autocar

Jour 2 : 
Arrivée à Santander 

Accueil par notre correspondante
Dégustation d’un chocolate con churros 

Visite de la ville en car : le phare, le
Sardinero, quartier résidentiel et plage

Rencontre avec les familles 
Déjeuner dans les familles 

Visite du centre de Santander : découverte
du centre, jardins de Pereda… + Jeu de piste

Dîner et nuit dans les familles

Jour 3 - journée excursion :
Départ pour Santoña - Visite des arènes
Montée à pied jusqu’aux forts militaires

Déjeuner au restaurant
Balade en bateau dans la baie de Santoña

Départ de Santoña et arrivée à Soto de la Marina
Atelier tapas et billard en alternance

Dîner et nuit dans les familles

Jour 4 - journée excursion :
Promenade libre à Santillana del Mar

Déjeuner pique-nique fourni par les familles sur
la plage de Comillas

Visite du Capricho de Gaudi 
Promenade libre à Comillas 

Découverte libre d’une forêt de séquoias
Dîner et nuit dans les familles

Jour 6 - journée excursion : 
 Excursion Pics d’Europe

Téléphérique Fuente de 
Visite du centre d’interprétation

 Déjeuner au restaurant 
Visite de Potes puis retour sur Santander

Soirée despedida avec spectacle tuna 
ou dîner tapas

Dîner et nuit dans les familles

Jour 7 :
Atelier flamenco et visite du marché 

Déjeuner dans les familles – Adieux aux familles
Visite du parc de la Magdalena 

ou départ pour Bilbao ou Guernica
Retour en France

Dîner pique-nique fourni par les familles
Nuit dans l’autocar

Jour 8 :
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement 

Autres visites et activités possibles : 
Possibilité de cours d’espagnol 

Visite du Musée de la préhistoire, Centro Botin
Visite des Grottes d’Altamira

Visite de San Juan de Gaztelugatxe 
Visite de San Vicente de la Barquera 
Atelier initiation à la pelote basque 

Journée excursion : Visite de Juliobriga - atelier
céramique - Visite Poblado cantabro
Possibilité de retour par Bilbao (Musée

Guggenheim) / Guernica (Musée de la Paix)

Jour 5 - journée excursion : 
Visite du parc animalier Cabarceno 

Déjeuner pique-nique fourni par les familles
Visite de l’aquarium de Santander 
Balade au Parc de la Magdalena

Diner et nuit dans les familles

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles. 
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Jour 1 : 
RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Nuit dans l’autocar

Jour 2 : 
Arrivée à Salamanque 

Accueil par notre correspondante
 Dégustation d’un chocolate con churros

Accueil par familles - Déjeuner dans les familles
Promenade dans le centre de la ville et visite

de « IERONIMUS », Patio Chico, Huerto de
Calixto y Melibea, Cueva de Salamanca, Puente

Romano 
Dîner et nuit dans les familles 

Jour 3 :
Visite guidée des monuments : Plaza Mayor,
Casa de las Conchas, Université pontificale,
Université publique, Catedral Nueva/Vieja

(extérieurs)
Déjeuner dans les familles

Visite de l’extérieur du Couvent de las Dueñas
Dominicos

Possibilité de visite du Musée du Boton Charro ou
Atelier flamenco ou Temps libre pour shopping 

Dîner et nuit dans les familles

Jour 4 - journée excursion :
Départ pour Toro (Zamora) - Visite village de Toro
Visite d'une fabrique de fromage et dégustation

de fromage et charcuterie 
Découverte des arènes de Toro

Déjeuner pique-nique fourni par les familles
Visite d'une cave viticole ou atelier art plastique

Dîner et nuit dans les familles

Jour 6 - journée excursion : 
 Visite de La Alberca

Visite « Casa del Parque » 
Déjeuner pique nique fourni par les familles 

Atelier tir à l’arc + balade 
Visite du Musée de la Maison Albercana « Satur

Juanela »
Retour sur Salamanque 

Dîner et nuit dans les familles 

Jour 7 :
Atelier cuisine et temps libre en alternance

Dégustation des plats du cours de cuisine
Déjeuner dans les familles

RDV au point de rencontre - Adieux aux familles
 Départ pour Burgos - visite libre de Burgos

Diner au restaurant
Départ pour la France - Nuit dans l’autocar

Jour 8 :
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement 

Autres visites et activités possibles : 
cours d’espagnol - visite de musées
Parc accrobranches - trampoline park

Excursions possibles à la journée à Zamora ,
Valladolid, Ségovie, Avila, Tolède

Possibilité de premier et/ou dernier jour à Madrid

Jour 5 - journée excursion : 
Visite des arènes de salamanque 

Visite d'une "ganaderia" : élevage de toros
bravos 

Découverte d'une finca de toros puis balade
Déjeuner « paëlla » puis Visite du Musée Taurin 

Temps libre en fin de journée 
Soirée Tuna ou Tapas

Dîner et nuit dans les familles

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles 
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Voyage scolaire à SALAMANQUE



Jour 1 : 
RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Nuit dans l’autocar

Jour 2 : 
13h00 : Arrivée à grenade

Accueil par notre correspondant et par les
familles puis déjeuner dans les familles
Visite guidée du centre historique 

Visite de la Cathédrale et de la Chapelle Royale 
Dîner et nuit dans les familles 

Jour 3 :
Atelier cuisine ou Cours de flamenco

Déjeuner dans les familles
Visite guidée du vieux quartier de l’Albaicin 

Passage par bains arabes et monuments andalous 
Visite guidée du Museo de las Cuevas del

Sacromonte
Dîner et nuit dans les familles

Jour 4 - journée excursion 
sur la Costa Tropical :

 Matinée à Las Alpujarras : Au sud du massif
de la Sierra Nevada. 

Visite de Pampaneira : village dont les
maisons sont blanchies à la chaux….

Déjeuner pique-nique fourni par les familles
Visite de Nerja : petite ville balnéaire située

sur la Costa Tropical et de ses Grottes
Visite culture de fruits tropicaux +

dégustation 
OU Visite des villages côtiers 

Retour à Grenade
Soirée Flamenco 

Dîner et nuit dans les familles

Jour 6 : 
Visite du Parc des Sciences 

Déjeuner dans les familles
Balade en train touristique de Grenade

Goûter chocolate con churros
Temps libre pour shopping et flâneries

Dîner et nuit dans les familles 

Jour 8 :
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement 

Jour 5 : 
NOUVEAUTE : Atelier Yeserias - Azulejos
Déjeuner pique-nique fourni par les familles

Visite de l’Alhambra et des Jardins du
Generalife

Dîner et nuit dans les familles

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles. 
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Voyage scolaire à grenade

Jour 7 :
OPTION 1 : Matinée libre pour les derniers achats

Déjeuner dans les familles
Départ pour la France vers 14h00

Dîner pique-nique fourni par les familles 
OPTION 2 : Départ pour CORDOUE 

- SANS ACCOMPAGNATEUR - 
(Immo de 9 heures pour l’autocar et prévoir des
kms supplémentaires compris dans votre devis)
Visite de la ville et de la Mezquita cathédrale

Déjeuner et dîner pique-nique fournis par familles
OPTION 3 : Départ pour Séville
- SANS ACCOMPAGNATEUR -

(Immo de 9 heures pour l’autocar et prévoir des
kms supplémentaires compris dans votre devis)
Visite de la Giralda et du Reales Alcazares
Déjeuner pique-nique fourni par les familles

Visite du quartier juif
Dîner pique-nique fourni par les familles 

Nuit dans l’autocar



Jour 1 : 
RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Nuit dans l’autocar

Jour 2 : 
Arrivée à Alicante

Accueil par la correspondante
 Dégustation d’un chocolate con churros

Accueil par familles - Déjeuner dans les familles
Promenade sur l’esplanade – Plage « del

Postiguet » et visite « del puerto deportivo »,
casco antiguo

Dîner et nuit dans les familles 

Jour 3 - journée excursion :
Visite Jijona et fabrique de turrón

Visite Grottes de Canelobre
Déjeuner pique-nique fourni par les familles 

à Guadalest
Visite du Château de Guadalest

Visite de Altea (temps libre)
Retour à Alicante

Dîner et nuit dans les familles

Jour 4 - journée excursion :
OPTION 1 : Visite Illeta dels Banyets 

ou Lucentum
Visite Musée Archéologique

Déjeuner pique-nique sur la plage
Visite musée du chocolat à Villajoyosa

OPTION 2 : Visite de Elche, bains maures, musée
de la palmeraie, Huerto del cura, Basilique santa

Maria
Déjeuner pique-nique au parc municipal de Elche 

Retour à Alicante et Atelier Danse
Dîner et nuit dans les familles

Jour 6 : 
 Visite du marché d’Alicante et Atelier paëlla 

à El Campello puis dégustation de la paëlla
Déjeuner pique-nique ou en famille

Visite musée Volvo Océan Race ou musée de Las
Hogueras ou Carros del foc ou musée de l’eau 

Jeu de piste à Alicante puis soirée d’adieux 
Dîner et nuit dans les familles 

Jour 7 :
OPTION 1 : journée libre ou activités sur Alicante

Déjeuner pique-nique fourni par les familles
Départ pour la France vers 18h00

Dîner pique-nique fourni par familles sur la route
OPTION 2 : Départ pour Valence 

- SANS ACCOMPAGNATEUR -
(Immo de 9 heures pour l’autocar et prévoir des
kms supplémentaires compris dans votre devis)

Visite libre de la ville 
Déjeuner et diner pique-nique fournis par les

familles
Nuit dans l’autocar

Jour 8 :
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement 

Autres visites et activités possibles : 
Visite des Fuentes del Alguar ou des caves de
Canelobre, Peñón de Ifach ou journée à Altéa

Jour 5 - journée excursion : 
OPTION 1 : Journée au parc zoologique 

Rio Safari à Aïtana
OPTION 2 : Visite de l’île de Tabarca avec un
accès en bateau depuis Santa Pola - Jeux et

activités sur l’île
Retour sur Alicante et Visite Castillo Santa Barbara

Dîner et nuit dans les familles

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles. 
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Voyage scolaire à alicante



Jour 1 : 
RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Nuit dans l’autocar

Jour 2 : 
Arrivée à Valence 

Accueil par notre correspondante
Petit-déjeuner chocolate con churros
Visite guidée ou interactive du centre

historique de Valence
Pique-nique fourni par les familles espagnoles

Visite du Musée des Sciences
Dîner et nuit dans les familles

Jour 3 - journée excursion :
Visite d’une coopérative d’oranges

Déjeuner pique-nique fourni par familles 
sur la plage

Visite du parc naturel de l’Albufera 
Balade en barque dans le parc

Visite du musée Fallero
Dîner et nuit dans les familles

Jour 4 : 
Visite du musée de céramique

Visite du musée du riz
Déjeuner pique-nique fourni par les familles 

Visite de l’IMAX + Océanographique
Dégustation de horchatas + fartons

Dîner et nuit dans les familles

Jour 6 : 
 Atelier paëlla 

Dégustation de la paëlla
Visite du Bioparc 

ou montée de la colline Miguelete
Visite du musée de la céramique

Soirée tapas
Dîner et nuit dans les familles 

Jour 7 :
OPTION 1 : Journée libre pour les derniers achats
ou visite ou activités dans le centre de Valence 

Déjeuner pique-nique ou restaurant
Départ pour la France

Dîner pique-nique fourni par familles sur la route
OPTION 2 : Départ pour Barcelone 

ou Tarragone 
Sans accompagnateur

(Immo de 9h pour l’autocar et prévoir des kms
supplémentaires compris dans votre devis)

Visite libre de la ville 
Déjeuner et diner pique-nique fournis par les

familles
Nuit dans l’autocar

Jour 8 :
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement 

Jour 5 - journée excursion :
Excursion de la journée Altea, Calpe et ses plages

Visite des villages 
Détente ou jeux de plage

Déjeuner pique-nique fourni par les familles 
Retour à Valence

Visite du stade Mestella de Valence
Dîner et nuit dans les familles

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles. 
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Voyage scolaire à Valence



Jour 1 : 
RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Nuit dans l’autocar

Jour 2 : 
Petit-déjeuner à prévoir

Arrivée à 9h00 à Barcelone 
Visite libre de la ville
Déjeuner à prévoir

Possibilité de réserver des visites (nous consulter)
18h00 : Départ pour TARRAGONE

20h00 : Accueil par correspondante et familles 
Dîner et nuit dans les familles 

Jour 6 : 
 Journée à Tarragone

Atelier Mosaïque moderne (Trencadis - Gaudi) 
Déjeuner pique-nique fourni par les familles

Atelier flamenco
Spectacle flamenco

Dîner et nuit dans les familles 

Jour 7 :
OPTION 1 : Journée libre pour les derniers achats

OU activités dans le centre de Tarragone
Déjeuner pique-nique fourni par les familles

Départ pour la France vers 18h00
Dîner pique-nique fourni par familles sur la route

OPTION 2 : Départ pour Barcelone 
(Immo de 9 heures pour l’autocar et prévoir des
kms supplémentaires compris dans votre devis)

Visite libre de la ville 
Déjeuner et dîner pique-nique fourni par les

familles
Nuit dans l’autocar

Jour 8 :
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement 

Autres visites et activités possibles : 
Visite guidée du Monastère de Poblet et

pueblo medieval de Montblanc
Visite musée du port de TGN 

et balade en barque

Jour 5 : 
Visite du centre Gaudi de Reus

Déjeuner pique-nique fourni par les familles
Rallye photos à Reus

Temps libre libre sur Reus
Dîner et nuit dans les familles

Jour 3 :
Rallye au marché de Tarragone

Atelier Paëlla
Dégustation Paëlla

Visite guidée de la ville romaine 
Atelier castellers

Ou rallye dans le centre de Reus ou de Tarragone
Dîner et nuit dans les familles

Jour 4 - journée excursion :
Visite du Delta de l’Ebre

Visite guidée du centre d’interprétation 
« el Mundo del delta »

Déjeuner pique-nique fourni par les familles
Balade en barque dans le Delta 

Découverte en vélo du Delta
Dîner et nuit dans les familles

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles. 
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Voyage scolaire à Tarragone

Programme sans accompagnateur sur Tarragone 



Jour 1 : 
RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Nuit dans l’autocar

Jour 2 : 
Petit-déjeuner à prévoir - arrivée à Barcelone
Visite du quartier gothique – la boqueria …

Déjeuner pique-nique à prévoir
Balade en golondrinas dans le port 

ou visite de l’aquarium 
Temps libre sur les Ramblas

19h30 : départ pour la ville d’accueil
Accueil par correspondante et familles 

Dîner et nuit dans les familles 

Jour 3 :
Départ pour Montserrat et visite du monastère

Déjeuner pique-nique fourni par les familles
Visite du football club Barça 

ou visite du musée des sciences
  Atelier Castellers (tours humaines)

Dîner et nuit dans les familles

Jour 4 :
Visite de La Casa Mila dite « La Pedrera » 

ou visite de la Casa Battló
Déjeuner pique-nique fourni par les familles
Visite de la Sagrada Familia + audio guide

Visite du Parc Güell (à réserver par
professeurs)

Dîner et nuit dans les familles

Jour 6 : 
Visite du musée Picasso 

ou atelier flamenco ou céramique 
Déjeuner pique-nique fourni par les familles

Balade en vélo 
ou atelier castellers

Dîner et nuit dans les familles 

Jour 7 :
OPTION 1 : Départ et adieux aux familles 

Visite du Pueblo espagnol
Déjeuner pique-nique fourni par les familles

Continuation vers la colline de Montjuic
Visite de la fondation Miró 

Continuation vers le stade et la zone olympique
Descente de la colline vers le port en funiculaire
Temps libre sur les Ramblas pour derniers achats

Dîner dans une cafétéria sur la route
Nuit dans l’autocar

OPTION 2 : Journée sur Figueras ou Cadaques

Jour 8 :
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement 

Autres visites et activités possibles : 
Jeux de pistes, ateliers (nous consulter)
Refuge 307 et bunkers, Musée histoire

catalane, Palais de la Musique... 

Jour 5 : 
Départ pour Figueras

Visite du musée Dali à Figueras
Déjeuner pique-nique fourni par les familles

Retour par Gérone ou Cadaques, par la côte 
ou retour sur Barcelone et activités 

Ou Visite du musée des sciences Cosmocaixa
Dîner et nuit dans les familles

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles. 
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Voyage scolaire à Barcelone

Programme sans accompagnateur sur Barcelone 



Nos tarifs 

ATV VOYAGES - scolaire@cosmos-voyages.fr - 02 41 24 68 30 - www.atv-voyages.fr - 56 rue volney 49000 angers

Tarifs établis sans transport
Base 49 élèves et 4 accompagnateurs - Prix par personne

Selon programmes détaillés sur les pages précédentes
Formules 6 jours - 3 nuits OU 7 jours - 4 nuits OU 8 jours - 5 nuits

Hébergement en famille d’accueil - Pension complète - Assistance sur place

Santander
6 jours : à partir de 284 € 
7 jours : à partir de 334 €
8 jours : à partir de 389 €

SALAMANQUE
6 jours : à partir de 281 € 
7 jours : à partir de 359 €
8 jours : à partir de 407 €

GRENADE
6 jours : à partir de 288 € 
7 jours : à partir de 347 €
8 jours : à partir de 403 €

Alicante
6 jours : à partir de 247 € 
7 jours : à partir de 298 €
8 jours : à partir de 362 €

Valence
6 jours : à partir de 294 € 
7 jours : à partir de 348 €
8 jours : à partir de 416 €

tarragone
6 jours : à partir de 326 € 
7 jours : à partir de 388 €
8 jours : à partir de 450 €

barcelone
6 jours : à partir de 355 € 
7 jours : à partir de 412 €
8 jours : à partir de 485 €

GRENADE

SANTANDER



Nos séjours linguistiques a Grenade

Nous sommes ravis de vous présenter nos nouveaux séjours linguistiques d’été à Grenade ! 
Une occasion idéale pour vos élèves de profiter de l’été pour progresser en langue tout en

(re)découvrant l’Espagne : un pays, sa culture et ses coutumes.

Le programme est pensé pour allier
apprentissage et plaisir : des cours le matin pour

renforcer leurs compétences linguistiques, et
l’après-midi, des activités sportives et culturelles
comme le paddle, des visites de musées ou la

découverte des lieux emblématiques de Grenade.

Les élèves seront logés dans des familles d’accueil
espagnoles, ce qui leur permettra de vivre une

véritable immersion et de pratiquer la langue au
quotidien. Et pour rendre l’expérience encore plus
agréable et motivante, ils peuvent partir avec leurs

camarades de classe : apprendre ensemble,
partager des moments inoubliables et bénéficier

d’un tarif avantageux.

ATV VOYAGES - scolaire@cosmos-voyages.fr - 02 41 24 68 30 - www.atv-voyages.fr - 56 rue volney 49000 angers

A noter ! 
Gagnez une remise
sur votre prochain
voyage scolaire à
chaque inscription
d’un de vos élèves. 

Ces séjours, sont bien plus qu’un simple
voyage : c’est un été enrichissant, amusant et
mémorable, où chaque moment compte pour

progresser et s’épanouir. Nous espérons que
vous serez enthousiastes à l’idée de proposer

cette opportunité à vos élèves et de les
encourager à vivre une expérience unique.

Devis sur demande, contactez-nous ! 



ATV Voyages
56 rue volney - 49000 angers

02 41 24 68 30 
scolaire@cosmos-voyages.fr

see you

soon !
Galway

Dublin

Galway

Cork

L’Irlande

Cork

Cork

Galway

ATV Voyages

Dublin

Dublin



Jour 1 :
 

RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Transfert en ferry ou en avion 

Jour 3 - journée excursion :

Départ pour Cobh 
Visite du Titanic Experience Cobh 

Visite de la ville (port + village) 
Pique-nique fourni par l’auberge ou les familles 

Visite de la Cathédrale Saint-Colman 
Visite du Cobh Heritage Centre 

Retour à Cork 
Dîner et nuit à l’auberge ou dans les familles

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles. 
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Jour 4 :

Visite de l’English Market
Visite du Elizabeth Fort 

Pique-nique fourni par l’auberge ou les familles 
Visite du Nano Nagle Place 

Visite du Cork City Gaol
Dîner et nuit à l’auberge ou dans les familles

Jour 2 : 

Arrivée à Cork
Visite du Cork Butter Museum 

Déjeuner libre
Expérience Gaelic Games (visite + initiation) 
Installation à l’auberge ou dans les familles 

Dîner et nuit à l’auberge ou dans les familles 

Jour 5 : 

Visite du Crawford Art Gallery 
Pique-nique fourni par l’auberge ou les familles 

Départ pour le port ou l‘aéroport
Retour en France 

 Transfert en ferry ou en avion 

Jour 6 :
 

Arrivée au port ou à l’aéroport 
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement

Voyage scolaire à Cork

Programme sans accompagnateur 

Cork Story : 
Entre marchés vivants, traditions gaéliques 

et destins transatlantiques

Autres visites et activités possibles : 
Cloches de Shandon, Parc de

Fitzgerald’s, Parc de Bell’s field,  Cork
public Museum, University College Cork,

Phare de Charles Fort... 



Jour 3  :

Départ pour Croke Park Stadium 
Visite du GAA Museum 

Initiation au football Gaélique 
Pique-nique fourni par l’auberge ou les familles

Visite du Hugh Lane Gallery 
Promenade sur Parnell Square 
et Garden Of Remembrance

Retour dans les familles
Dîner et nuit à l’auberge ou dans les familles

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles. 
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Jour 4 - journée excursion :

Départ pour Galway 
Visite libre de la ville 

Pique-nique fourni par l’auberge ou les familles 
Visite du Galway City Museum

Temps libre pour shopping 
Retour dans les familles

Dîner et nuit à l’auberge ou dans les famillesJour 2 : 

Arrivée à Dublin
Visite du Trinity College 

Déjeuner libre
Visite du GPO Witness History Museum 

Temps libre 
Installation à l’auberge ou dans les familles

Dîner et nuit à l’auberge ou dans les familles

Jour 5 :
 

Visite du National Museum of Ireland 
Temps libre

 Pique-nique fourni par l’auberge ou les familles
Départ pour le port ou l‘aéroport

Retour en France
Transfert en ferry ou en avion 

Jour 6 :
 

Arrivée au port ou à l’aéroport 
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement

Jour 1 : 

RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Transfert en ferry ou en avion 

Voyage scolaire à Dublin

Programme sans accompagnateur 

Regards sur l’IRLANDE : culture, mémoire et identité : 

Autres visites et activités possibles : 
EPIC The Irish Emigration Museum, Jeanie
Johnston Tall Ship and Famine Museum...  



Jour 2 : 

Arrivée à Galway
Déjeuner libre 

Expérience Gaelic Games (visite + initiation) 
Installation à l’auberge ou dans les familles 
Dîner et nuit à l’auberge ou dans les familles

Jour 3 - journée excursion :

Départ pour le Connemara
Visite du Kylemore Abbey 

et du Victorian Walled Garden 
Pique-nique fourni par l’auberge ou les familles

Randonnée au Connemara National Park 
Visite du Connemara Heritage Center, Dan

O'Hara's Homestead
Retour à Galway

Dîner et nuit à l’auberge ou dans les familles

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles. 

Jour 4 :

Départ pour Clare
Visite des falaises de Moher

Pique-nique fourni par l’auberge ou les familles
Retour à Galway

Visite du Galway City Museum
Visite libre du centre ville 
Temps libre pour shopping 

Dîner et nuit à l’auberge ou dans les familles

Jour 5 : 

Visite du Galway Art Center
Temps libre

 Pique-nique fourni par l’auberge ou les familles
Départ pour le port ou l‘aéroport

Retour en France

Jour 6 : 

Arrivée au port ou à l’aéroport 
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement

Jour 1 : 

RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Transfert en ferry ou en avion 

Voyage scolaire à Galway
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Programme sans accompagnateur 

  Trésors de l’Ouest irlandais : 
entre histoire, nature et traditions

: 

Autres visites et activités possibles : 
 Galway Atlantaquaria, The sheep and

wool centre...
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Tarifs établis sans transport
Base 49 élèves et 4 accompagnateurs - Prix par personne

Selon programmes détaillés sur les pages précédentes
Formules 6 jours - 3 nuits

Hébergement en auberge de jeunesse à Cork et Dublin
Hébergement en famille d’accueil à Galway

Pension complète

Dublin
6 jours et 3 nuits : 
à partir de 264 € 

Galway
6 jours et 3 nuits:
 à partir de 199 €

Cork
6 jours  et 3 nuits :
 à partir de 314 € 

Nos tarifs 

Galway Dublin



Nos séjours linguistiques en Irlande 

Nous sommes ravis de vous présenter nos nouveaux séjours linguistiques d’été à Galway ! 
Une occasion idéale pour vos élèves de profiter de l’été pour progresser en langue tout en

(re)découvrant l’Irlande : un pays, sa culture et ses coutumes.

Le programme est pensé pour allier
apprentissage et plaisir : des cours le matin pour

renforcer leurs compétences linguistiques, et
l’après-midi, des activités sportives et culturelles

comme des visites de musées ou la découverte des
lieux emblématiques de l’Irlande.

Les élèves seront logés dans des familles d’accueil
irlandaises, ce qui leur permettra de vivre une

véritable immersion et de pratiquer la langue au
quotidien. Et pour rendre l’expérience encore plus
agréable et motivante, ils peuvent partir avec leurs

camarades de classe : apprendre ensemble,
partager des moments inoubliables et bénéficier

d’un tarif avantageux.
Ces séjours, sont bien plus qu’un simple

voyage : c’est un été enrichissant, amusant et
mémorable, où chaque moment compte pour

progresser et s’épanouir. Nous espérons que
vous serez enthousiastes à l’idée de proposer

cette opportunité à vos élèves et de les
encourager à vivre une expérience unique.

Devis sur demande, contactez-nous ! 

ATV VOYAGES - scolaire@cosmos-voyages.fr - 02 41 24 68 30 - www.atv-voyages.fr - 56 rue volney 49000 angers

A noter ! 
Gagnez une remise
sur votre prochain
voyage scolaire à
chaque inscription
d’un de vos élèves. 



see you

soon !

Manchester

Londres

Liverpool

Manchester

Londres

Clifton

Bristol

ATV Voyages
56 rue volney - 49000 angers

02 41 24 68 30 
scolaire@cosmos-voyages.fr

L’Angleterre

ATV Voyages



Jour 1 :
 

RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Transfert en ferry ou shutle ou avion

Jour 2 : 

Arrivée en Angleterre
Départ pour Bristol

Visite du M Shed Museum 
Déjeuner libre 

Visite guidée des œuvres de Banksy 
+ initiation au graffitis 
Installation à l’auberge 

Dîner et nuit à l’auberge à Bristol

Jour 3 - journée excursion :

Départ pour Cardiff
Découverte libre de Cardiff 

Pause Tea & Scone
Pique-nique fourni par l’auberge

Initiation au cricket 
Visite du National Museum of Cardiff

Retour à Bristol
Dîner et nuit à l’auberge à Bristol

Jour 5 : 

Départ pour Londres 
Découverte du quartier royal de Westminster

Relève des gardes à Buckingham Palace
Découverte libre de Londres 

Pique-nique fourni par l’auberge
Natural History Museum  

Temps libre pour shopping 
Dîner Fish and Chips au restaurant 

Départ de Londres 
Transfert en ferry ou shutle ou avion

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles. 
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Jour 4 :

Départ pour Blaenafon
Visite du Big Pit National Coal Museum

 Pique-nique fourni par l’auberge
Visite du Caerphilly Castle
Découverte libre de la ville

Retour à Bristol
Dîner et nuit à l’auberge à Bristol

Jour 6 : 

Arrivée en France 
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement

Voyage scolaire à Bristol,
Cardiff, Londres

Programme sans accompagnateur 

South East & London Mur, Mine and Match :
L’Angleterre et le Pays de Galles autrement

Autres visites et activités possibles : 
S.S. Great Britain, University of Bristol,

Croisière sur la Tamise, Tate Modern Gallery,
Stamford Bridge-Chelsea Stadium, Madame
Tussauds, Tower of London, Shakespeare’s
Globe, National Gallery, City Harry Potter,

British Museum...     



Jour 3 - journée excursion :

Départ pour Liverpool
Visite du Museum of Liverpool 

Pique-nique fourni par l’auberge
Découverte libre du centre-ville 
Visite du Beatles Story Museum 

Visite du stadium Anfield LFC
Retour à Manchester

Dîner et nuit à l’auberge à Manchester

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles 
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Jour 6 : 

Arrivée en France
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement

Jour 4 - journée excursion :

Départ pour York
Visite du Jorvik Viking Centre 

Pique-nique fourni par l’auberge
Visite du York’s Chocolate Story + atelier cuisine

Départ pour Leeds 
Visite du Royal Armouries Museum

Retour à Manchester
Dîner et nuit à l’auberge à Manchester

Voyage scolaire à Manchester,
Liverpool, York, Leeds, Oxford

Jour 1 : 

RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Transfert en ferry ou shutle ou avion

Jour 2 : 

Arrivée en Angleterre 
Départ pour Manchester

Déjeuner libre 
Visite du Science & Industry Museum

Balade dans le quartier historique de Castlefield
Découverte libre du centre-ville 

Installation à l’auberge 
Dîner et nuit à l’auberge à Manchester

Jour 5 : - journée excursion :

Départ pour Oxford
Découverte libre de la ville

Visite du Christ Church College
Pique-nique fourni par l’auberge
Initiation et balade en Punting 

Temps libre pour shopping 
Dîner Fish and Chips au restaurant 

Départ d’Oxford
Transfert en ferry ou shutle ou avion

Programme sans accompagnateur 

North and West Midlands :
Sur les traces de l’âme britannique

Autres visites et activités possibles : 
National Football Museum, State of Trafford,
John Rylands Library, Manchester Cathedral,

Manchester Museum, Chinatown, Croisière sur
les canaux, Manchester Art gallery, People

History Museum, Heaton park...



Jour 3 :

Visite libre de Victoria & Albert Museum
(expositions permanentes)

Passage au magasin Harrods
Pique-nique fourni par l’auberge

Visite libre du Science Museum (expositions
permanentes)

Promenade dans le quartier de Kensington
Retour à l’auberge

Dîner et nuit à l’auberge à Londres

Possibilité de changer l’ordre des visites, 
journées types qui peuvent être modifiées,

suggestions possibles 
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Jour 6 : 

Arrivée en France
Arrêts sur la route pour les repas (par vos soins) 

Arrivée devant l'établissement

Jour 4 :

Promenade dans le quartier de Bloomsbury et
visite du British Museum

Pique-nique fourni par l’auberge 
Découverte du Quartier de la City Harry Potter

(chemin de traverse à Leadenhall Market, le
Chaudron Baveur et Tower Bridge)

Retour à l’auberge
Dîner et nuit à l’auberge à Londres

Voyage scolaire à LONDON CITY

Jour 1 : 

RDV devant votre établissement
Départ de votre établissement

Repas en cours de route à prévoir par vos soins
Transfert en ferry ou shutle ou avion

Jour 2 : 

Balade à pied dans le quartier royal de
Westminster : Big Ben, Westminster Abbey, The
Houses of Parliament et Buckingham Palace

(vues extérieures)
Relève de la garde (si les horaires le permettent) 

Visite libre de la National Portait Gallery
(collections permanentes) 

Dîner et nuit à l’auberge à Londres

Jour 5 :

Visite libre de Camden Town, street art et
Camden Market 

Pique-nique fourni par l’auberge 
Balade à pied et visite libre de China Town,

M&M’S London, Neal’s Yard, Piccadilly Circus
Dîner libre à prévoir par vos soins

Transfert en ferry ou shutle ou avion

Programme sans accompagnateur 

Autres visites et activités possibles : 
Croisière sur la Tamise, National History
Museum, Tate Modern Gallery, Stamford

Bridge-Chelsea Stadium, Madame Tussauds,
Tower of London, Shakespeare’s Globe, Leak

Street...

LONDON IS CALLING, LET THE ADVENTURE BEGIN ! 



Tarifs établis sans transport
Base 49 élèves et 4 accompagnateurs - Prix par personne

Selon programmes détaillés sur les pages précédentes
Formules 6 jours - 3 nuits 

Hébergement en auberge de jeunesse - Pension complète

Bristol

Bristol 

6 jours et 3 nuits :
 à partir de 329 € 

Cardiff, Londres

Manchester

6 jours et 3 nuits :
 à partir de 359 €

Liverpool, York,
Leeds, Oxford

londres
6 jours et 3 nuits : 
à partir de 299 € 

Manchester

ATV VOYAGES - scolaire@cosmos-voyages.fr - 02 41 24 68 30 - www.atv-voyages.fr - 56 rue volney 49000 angers

Nos tarifs 

Londres



Les témoignages
C’est vous qui en parlez le mieux... 



ATV Voyages
56 rue Volney - 49000 Angers

02 41 24 68 30 
scolaire@cosmos-voyages.fr

www.atv-voyages.fr

ATV Voyages

Ne pas jeter sur la voie publique 

Nos élèves

pendant les

séjours...



Conditions générales de vente 
Conformément à l’article R.211-12 du Code du tourisme, les brochures et les contrats de voyages proposés par les agents de voyages à leur clientèle

doivent comporter in extenso les conditions générales suivantes issues des articles R.211-3 à R211-11 du Code du tourisme. 

Conformément aux articles L.211-7 et L211-17 du Code du
tourisme, les dispositions des articles R211-3 à R211-11 du
Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont
pas applicables pour les opérations de réservation ou de vente
des titres de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait
touristique. 

La brochure, le devis, la proposition, le programme de
l’organisateur constituent l’information préalable visée par
l’article R.211-5 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de
disposition contraires figurant au recto du présent document, les
caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage tels
qu’indiqués dans la brochure, le devis, la proposition de
l’organisateur, seront contractuels dès la signature du bulletin
d’inscription. 

En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition,
le présent document constitue, avant sa signature par l’acheteur,
l’information préalable, visée par l’article R.211-5 du Code du
tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24
heures à compter de son émission. 
En cas de cession du contrat, le cédant et/ou le cessionnaire
sont préalablement tenus d’acquitter les frais qui en résultent.
Lorsque ces frais excèdent les montant affichés dans le point de
vente et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les
pièces justificatives seront fournies. 

ATV Voyages a souscrit auprès de la compagnie HISCOX un
contrat d’assurance garantissant sa Responsabilité Civile
Professionnelle. 

Extrait du Code du Tourisme : 
Article R211-3 : 
Toute offre et toute vente des prestations mentionnées à l'article
L. 211-1 donnent lieu à la remise de documents appropriés qui
répondent aux règles définies par la présente section.
Article R211-3-1 :
L'échange d'informations précontractuelles ou la mise à
disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit.
Ils peuvent se faire par voie électronique. Sont mentionnés le
nom ou la raison sociale et l'adresse de l'organisateur ou du
détaillant ainsi que l'indication de son immatriculation au registre
prévu à l'article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l'adresse et
l'indication de l'immatriculation de la fédération ou de l'union
mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 211-2. 
Article R211-4 : 
Préalablement à la conclusion du contrat, l'organisateur ou le
détaillant doit communiquer au voyageur les informations
suivantes :
1° Les caractéristiques principales des services de voyage :
a) La ou les destinations, l'itinéraire et les périodes de séjour,
avec les dates et, lorsque le logement est compris, le nombre de
nuitées comprises ;
b) Les moyens, caractéristiques et catégories de transport, les
lieux, dates et heures de départ et de retour, la durée et le lieu
des escales et des correspondances. Lorsque l'heure exacte
n'est pas encore fixée, l'organisateur ou le détaillant informe le
voyageur de l'heure approximative du départ et du retour ;
c) La situation, les principales caractéristiques et, s'il y a lieu, la
catégorie touristique de l'hébergement en vertu des règles du
pays de destination ;
d) Les repas fournis ;
e) Les visites, les excursions ou les autres services compris
dans le prix total convenu pour le contrat ;
f) Lorsque cela ne ressort pas du contexte, si les services de
voyage éventuels seront fournis au voyageur en tant que
membre d'un groupe et, dans ce cas, si possible, la taille
approximative du groupe ;
g) Lorsque le bénéfice d'autres services touristiques fournis au
voyageur repose sur une communication verbale efficace, la
langue dans laquelle ces services seront fournis ;
h) Des informations sur le fait de savoir si le voyage ou le séjour
de vacances est, d'une manière générale, adapté aux personnes
à mobilité réduite et, à la demande du voyageur, des
informations précises sur l'adéquation du voyage ou du séjour
de vacances aux besoins du voyageur ;
2° La dénomination sociale et l'adresse géographique de
l'organisateur et du détaillant, ainsi que leurs coordonnées
téléphoniques et, s'il y a lieu, électroniques ;
3° Le prix total incluant les taxes et, s'il y a lieu, tous les frais,
redevances ou autres coûts supplémentaires, ou, quand ceux-ci
ne peuvent être raisonnablement calculés avant la conclusion du
contrat, une indication du type de coûts additionnels que le
voyageur peut encore avoir à supporter ;
4° Les modalités de paiement, y compris le montant ou le
pourcentage du prix à verser à titre d'acompte et le calendrier
pour le paiement du solde, ou les garanties financières à verser
ou à fournir par le voyageur ;

Article R211-7 : 
Le voyageur peut céder son contrat à un cessionnaire qui
remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage
ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu
d'informer l'organisateur ou le détaillant de sa décision par tout
moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au plus
tard sept jours avant le début du voyage. Cette cession n'est
soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable de
l'organisateur ou du détaillant. 
Article R211-8 : 
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de
révision du prix, dans les limites prévues à l'article L. 211-12, il
mentionne les modalités précises de calcul, tant à la hausse
qu'à la baisse, des variations des prix, notamment le montant
des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises
qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du
séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variation, ainsi
que le cours de la ou des devises retenu comme référence
lors de l'établissement du prix figurant au contrat.
En cas de diminution du prix, l'organisateur ou le détaillant a le
droit de déduire ses dépenses administratives réelles du
remboursement dû au voyageur. A la demande du voyageur,
l'organisateur ou le détaillant apporte la preuve de ces
dépenses administratives.
Article R211-9 : 
Lorsque, avant le départ du voyageur, l'organisateur ou le
détaillant se trouve contraint d'apporter une modification à l'un
des éléments essentiels du contrat, s'il ne peut pas satisfaire
aux exigences particulières mentionnées au 1° de l'article R.
211-6, ou en cas de hausse du prix supérieure à 8 %, il
informe le voyageur dans les meilleurs délais, d'une manière
claire, compréhensible et apparente, sur un support durable :
1° Des modifications proposées et, s'il y a lieu, de leurs
répercussions sur le prix du voyage ou du séjour ;
2° Du délai raisonnable dans lequel le voyageur doit
communiquer à l'organisateur ou au détaillant la décision qu'il
prend ;
3° Des conséquences de l'absence de réponse du voyageur
dans le
délai fixé ;
4° S'il y a lieu, de l'autre prestation proposée, ainsi que de son
prix.
Lorsque les modifications du contrat ou la prestation de
substitution entraînent une baisse de qualité du voyage ou du
séjour ou de son coût, le voyageur a droit à une réduction de
prix adéquate.
Si le contrat est résolu et le voyageur n'accepte pas d'autre
prestation, l'organisateur ou le détaillant rembourse tous les
paiements effectués par le voyageur ou en son nom dans les
meilleurs délais et en tout état de cause au plus tard quatorze
jours après la résolution du contrat, sans préjudice d'un
dédommagement en application de l'article L. 211-17.
Article R211-10 : 
L'organisateur ou le détaillant procède aux remboursements
requis en vertu des II et III de l'article L. 211-14 ou, au titre du I
de l'article L. 211-14, rembourse tous les paiements effectués
par le voyageur ou en son nom moins les frais de résolution
appropriés. Ces remboursements au profit du voyageur sont
effectués dans les meilleurs délais et en tout état de cause
dans les quatorze jours au plus tard après la résolution du
contrat.
Dans le cas prévu au III de l'article L. 211-14, l'indemnisation
supplémentaire que le voyageur est susceptible de recevoir
est au moins égale à la pénalité qu'il aurait supportée si
l'annulation était intervenue de son fait à cette date.
Article R211-11 : 
L'aide due par l'organisateur ou le détaillant en application de
l'article L. 211-17-1 consiste notamment :
1° A fournir des informations utiles sur les services de santé,
les autorités locales et l'assistance consulaire ;
2° A aider le voyageur à effectuer des communications longue
distance et à trouver d'autres prestations de voyage.
L'organisateur ou le détaillant est en droit de facturer un prix
raisonnable pour cette aide si cette difficulté est causée de
façon intentionnelle par le voyageur ou par sa négligence. Le
prix facturé ne dépasse en aucun cas les coûts réels
supportés par l'organisateur ou le détaillant.
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5° Le nombre minimal de personnes requis pour la réalisation
du voyage ou du séjour et la date limite mentionnée au III de
l'article L. 211-14 précédant le début du voyage ou du séjour
pour une éventuelle résolution du contrat au cas où ce nombre
ne serait pas atteint ;
6° Des informations d'ordre général concernant les conditions
applicables en matière de passeports et de visas, y compris la
durée approximative d'obtention des visas, ainsi que des
renseignements sur les formalités sanitaires, du pays de
destination ;
7° Une mention indiquant que le voyageur peut résoudre le
contrat à tout moment avant le début du voyage ou du séjour,
moyennant le paiement de frais de résolution appropriés ou, le
cas échéant, de frais de résolution standard réclamés par
l'organisateur ou le détaillant, conformément au I de l'article L.
211-14 ;
8° Des informations sur les assurances obligatoires ou
facultatives couvrant les frais de résolution du contrat par le
voyageur ou sur le 
coût d'une assistance, couvrant le rapatriement, en cas
d'accident, de maladie ou de décès.
En ce qui concerne les forfaits définis au e du 2° du A du II de
l'article L. 211-2, l'organisateur ou le détaillant et le
professionnel auxquels les données sont transmises veillent à
ce que chacun d'eux fournisse, avant que le voyageur ne soit lié
par un contrat, les informations énumérées au présent article
dans la mesure où celles-ci sont pertinentes pour les services
de voyage qu'ils offrent.
Le formulaire par lequel les informations énumérées au présent
article sont portées à la connaissance du voyageur est fixé par
arrêté conjoint du ministre chargé du tourisme et du ministre
chargé de l'économie et des finances. Cet arrêté précise les
informations minimales à porter à la connaissance du voyageur
lorsque le contrat est conclu par téléphone.
Article R211-5 : 
Les informations mentionnées aux 1°, 3°, 4°, 5° et 7° de l'article
R. 211-4 communiquées au voyageur font partie du contrat et
ne peuvent être modifiées que dans les conditions définies à
l'article L. 211-9.
Article R211-6 : 
Le contrat doit comporter, outre les informations définies à
l'article R. 211-4, les informations suivantes :
1° Les exigences particulières du voyageur que l'organisateur
ou le détaillant a acceptées ;
2° Une mention indiquant que l'organisateur ainsi que le
détaillant sont responsables de la bonne exécution de tous les
services de voyage compris dans le contrat conformément à
l'article L. 211-16 et qu'ils sont tenus d'apporter une aide au
voyageur s'il est en difficulté, conformément à l'article L. 211-17-
1 ;
3° Le nom de l'entité chargée de la protection contre
l'insolvabilité et ses coordonnées, dont son adresse
géographique ;
4° Le nom, l'adresse, le numéro de téléphone, l'adresse
électronique et, le cas échéant, le numéro de télécopieur du
représentant local de l'organisateur ou du détaillant, d'un point
de contact ou d'un autre service par l'intermédiaire duquel le
voyageur peut contacter rapidement l'organisateur ou le
détaillant et communiquer avec lui de manière efficace,
demander une aide si le voyageur est en difficulté ou se plaindre
de toute non-conformité constatée lors de l'exécution du voyage
ou du séjour ;
5° Une mention indiquant que le voyageur est tenu de
communiquer toute non-conformité qu'il constate lors de
l'exécution du voyage ou du séjour conformément au II de
l'article L. 211-16 ;
6° Lorsque des mineurs, non accompagnés par un parent ou
une autre personne autorisée, voyagent sur la base d'un contrat
comprenant un hébergement, des informations permettant
d'établir un contact direct avec le mineur ou la personne
responsable du mineur sur le lieu de séjour du mineur ;
7° Des informations sur les procédures internes de traitement
des plaintes disponibles et sur les mécanismes de règlement
extrajudiciaire des litiges et, s'il y a lieu, sur l'entité dont relève le
professionnel et sur la plateforme de règlement en ligne des
litiges prévue par le règlement (UE) n° 524/2013 du Parlement
européen et du Conseil ;
8° Des informations sur le droit du voyageur de céder le contrat
à un autre voyageur conformément à l'article L. 211-11.
En ce qui concerne les forfaits définis au e du 2° du A du II de
l'article L. 211-2, le professionnel auquel les données sont
transmises informe l'organisateur ou le détaillant de la
conclusion du contrat donnant lieu à la création d'un forfait. Le
professionnel lui fournit les informations nécessaires pour lui
permettre de s'acquitter de ses obligations en tant
qu'organisateur. Dès que l'organisateur ou le détaillant est
informé de la création d'un forfait, il fournit au voyageur, sur un
support durable, les informations mentionnées aux 1° à 8°.
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